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2021/713 - LANCEMENT DES ENVELOPPES DE DOTATIONS DES 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENT POUR "TRAVAUX 
D’AMENAGEMENTS 2021-2026" ET AFFECTATION DE 
L'AP N° 2021-6, PROGRAMME 00008 (SERVICE DES 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENT) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 mars 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

Contexte : 
 
Conformément à l’article L 2511 36-1 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), la présente délibération vise à permettre la création, pour chaque 
arrondissement, d’un cadre financier pluriannuel, sur la période 2021-2026, leur 
permettant de prendre en charge les dépenses d’investissement afférentes aux 
équipements transférés et aux locaux administratifs mis à leur disposition pour l’exercice 
de leurs attributions, dans la limite des dépenses pour lesquelles les marchés de travaux et 
de fournitures correspondants peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant ainsi que celles nécessitées par les travaux d’urgence. 
Les dotations d'investissement des arrondissements, énumérées dans la présente 
délibération, pourront évoluer en fonction des besoins ou de nouvelles orientations, que 
ce soit en volume (pour intégrer, par exemple, de nouveaux équipements transférés) ou en 
nature (création d'une section d’investissement dans les états spéciaux d’arrondissement). 
 
Par délibération n° 2021/584 en date du 25 mars 2021, vous avez approuvé le plan 
d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend les projets « dotation mairies 
d’arrondissement - travaux d’aménagement 2021-2026  » ainsi que l’actualisation des 
autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon, dont celle de « dotation mairies d’arrondissement 2021-
2026 » n° 2021-6, programme n° 00008. 
 
Les opérations suivantes estimées respectivement à : 

-  dotation mairie 1er  arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021866 : 365 136 € ; 

-  dotation mairie 2ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021867 : 378 096 € ; 

-  dotation mairie 3ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021868 : 1 241 340 € ; 

-  dotation mairie 4ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021869 : 442 140 € ; 

-  dotation mairie 5ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021870 : 592 176 € ; 

-  dotation mairie 6ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021871 : 617 880 € ; 

-  dotation mairie 7ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021872 : 985 740 € ; 

-  dotation mairie 8ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-
2026 60021873 : 1 036 488€ ; 
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-  dotation mairie 9ème arrondissement - travaux d'aménagement 2021-2026  
60021874 : 604 596 €. 

 
Sont à financer par affectation de l’autorisation de programme « dotations Maires 
d’arrondissement  n° 2021-6, programme n° 00008. 
 
 

Vu les délibérations du Conseil municipal  n° 2020/161 du 28 septembre 2020 et 
n° 2021/584 du 25 mars 2021 ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, livre 5, titre I « Paris-Marseille-
Lyon » ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 

générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Le lancement des opérations suivantes est approuvé : 
 

-  Dotation Mairie 1er arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-2026  
n° 60021866 ; 

- Dotation Mairie 2ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-2026  
n° 60021867 ; 

-  Dotation Mairie 3ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021868 ; 

- Dotation Mairie 4ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-2026  
n° 60021869 ; 

-  Dotation Mairie 5ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021870 ; 

-  Dotation Mairie 6ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021871 ; 

-  Dotation Mairie 7ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021872 ; 

-  Dotation Mairie 8ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021873 ; 

-  Dotation Mairie 9ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-
2026  n° 60021874. 

 
Ces opérations seront financées par affectation de l’autorisation de programme 
« dotation Maires d’arrondissement » n° 2021-6, programme n°00008. 
 

2- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 
dépenses d’investissement en résultant seront financées à partir des crédits de 
paiement inscrits ou à inscrire au budget de la Ville, sur le programme n° 00008 
AP n° 2021-6,  opérations suivantes et seront imputées sur les chapitres 20, 21, 23 
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(et autres), fonctions diverses, selon la décomposition de l’échéancier prévisionnel 
suivant, susceptible de variations, compte tenu des aléas pouvant survenir : 

 
-  dotation mairie 1er arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-2026 :  
               2021 : 60 856 € ;  
               2022 : 60 856 € ; 
               2023 : 60 856 € ; 
               2024 : 60 856 € ; 
               2025 : 60 856 € ; 
               2026 : 60 856 €. 
              
-  dotation Mairie 2ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026:                  
               2021 : 63 016 € ;  
               2022 : 63 016 € ; 
               2023 : 63 016 € ; 
               2024 : 63 016 € ; 
               2025 : 63 016 € ; 
               2026 : 63 016 €. 

 
-  dotation Mairie 3ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 206 890 € ;  
               2022 : 206 890 € ; 
               2023 : 206 890 € ; 
               2024 : 206 890 € ; 
               2025 : 206 890 € ; 
               2026 : 206 890 €. 
                
-  dotation Mairie 4ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 73 690 € ;  
               2022 : 73 690 € ; 
               2023 : 73 690 € ; 
               2024 : 73 690 € ; 
               2025 : 73 690 € ; 
               2026 : 73 690 €. 
 
-  dotation Mairie 5ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 98 696 € ;  
               2022 : 98 696 € ; 
               2023 : 98 696 € ; 
               2024 : 98 696 € ; 
               2025 : 98 696 € ; 
               2026 : 98 696 €. 
                
-  dotation Mairie 6ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 102 980 € ;  
               2022 : 102 980 € ; 
               2023 : 102 980 € ; 
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               2024 : 102 980 € ; 
               2025 : 102 980 € ; 
               2026 : 102 980 €. 
 
 
-  dotation Mairie 7ème arrondissement- Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 164 290 € ;  
               2022 : 164 290 € ; 
               2023 : 164 290 € ; 
               2024 : 164 290 € ; 
               2025 : 164 290 € ; 
               2026 : 164 290 €. 
                
-   dotation Mairie 8ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 172 748 € ;  
               2022 : 172 748 € ; 
               2023 : 172 748 € ; 
               2024 : 172 748 € ; 
               2025 : 172 748 € ; 
               2026 : 172 748 €. 
 
-  dotation Mairie 9ème arrondissement - Travaux d'aménagement 2021-

2026 : 
               2021 : 100 766 € ;  
               2022 : 100 766 € ; 
               2023 : 100 766 € ; 
               2024 : 100 766 € ; 
               2025 : 100 766 € ; 
               2026 : 100 766 €. 

 
3- Pour la mise en œuvre de ces opérations, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions y 
compris le FEDER, le FSE ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires 
concernés. A cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à 
l’encaissement des recettes.  
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


